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Madame, Monsieur, 
 
Contrairement à 2022 qui avait été marquée par un déficit pluviométrique im-
portant ayant entraîné des restrictions de l’usage de l’eau l’année 2023 laisse-
ra le souvenir d’une année record en terme de précipitations importantes et 
parfois records sur une journée, le tout ponctué par un évènement venteux 
appelé « Ciaran » par les météorologues qui fut d’une intensité que nous 
n’avions pas connue localement depuis 1987. 
Dans les jours qui ont suivi ce 2 novembre nous avons constaté que nombre de 
bâtiments communaux ont été touchés de façon plus ou moins importantes et 
notamment au niveau des toitures par les rafales de vent. Certains abritant 
des personnes ou des enfants telle la MAM ont rapidement été pris en charge 
par le couvreur mais devant les demandes d’intervention auxquelles ce profes-
sionnel doit faire face d’autres telle l’église de Saint Suzanne restent en l’at-
tente d’une intervention. 
Nous avons tous été privés, parfois plus d’une semaine, d’électricité et de 
moyens de communication. La situation était la même pour les services munici-
paux et les élus ne facilitant pas les relations même avec les services préfec-
toraux qui continuaient à communiquer et passer les instructions par Internet. 
Afin de mieux planifier les actions des acteurs communaux dans la gestion du 
risque en cas d’événements majeurs, j’ai décidé de procéder à l’élaboration 
d’un Plan Communal de Sauvegarde qui sera proposé à l’approbation du conseil 
municipal lors d’une très prochaine réunion. 
Il convient de saluer l’action des agents techniques municipaux qui étaient 
présents et prêts à intervenir bien avant la fin de l’alerte. Les agents de ENE-
DIS ont effectué un travail remarquable jour et nuit et sept jours sur sept 
dans des conditions extrêmement difficiles afin de rétablir l’alimentation en 
électricité. Nous nous devons de leur en être très reconnaissants. Également 
un grand merci aux agents du syndicat des eaux du Bauptois qui ont rétabli au 
plus vite l’alimentation en eau potable dès que les pompes des forages ont de 
nouveau été alimentées. 
Dans ce nouveau numéro de votre bulletin municipal réalisé par les membres 
de la commission communication vous prendrez connaissance des actualités de 
l’année 2023 tels que les investissements en travaux et équipements. Vous y 
trouverez un petit focus sur la journée consacrée au repas organisé le 1er oc-
tobre et qui pour la première fois regroupait l’ensemble des aînés de MONT-
SENELLE qui ont pu bénéficier d’une animation musicale unanimement appré-
ciée. Merci aux bénévoles du CCAS sans qui rien ne serait possible. 
Je formule les vœux que cette nouvelle année nous permette de retrouver un 
peu de sérénité tant au niveau national que mondial, et vous souhaite, accom-
pagné de mes adjoints, des membres du conseil municipal et du CCAS une belle 
et heureuse année 2024. 
 
Bien sincèrement              

     Le Maire de Montsenelle 
     Thierry RENAUD 
             

 

Toutes vos démarches administratives sur le site communal : www.montsenelle.fr 
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REALISATIONS 2023 
 

TRAVAUX DE VOIRIE 
Dans le cadre du programme de voirie 2022/2023, travaux de réfection des 
routes de la Haizerie, de la Provoterie et sécurisation de l’accès du chemin 
rural de Hottot sur la RD 903. Travaux réalisés par l’entreprise COLAS pour 
un montant de 92 828 euros sous maîtrise d’œuvre de l’Agence Routière Dé-
partementale pour un coût de 5 570 euros. 
Les travaux de sécurisation ont pu être subventionnés à hauteur de 5072 eu-
ros au titre des amendes de police 
 

ECOLE 
La commune a doté l’école, d’un vidéo projecteur installé dans la classe de Mme MARIE pour un coût de 1 210.98 
euros et d’un nouvel ordinateur pour le poste de direction (coût 647.30 euros) 

La commune a investi également dans du mobilier (un bureau pour la nouvelle enseignante, tables et chaises pour 
les classes de Mesdames MARIE et QUEGUINER) pour un total de 781.67 euros. 

 

ADRESSAGE 
Fournitures des panneaux de voirie (voies et numéros) pour un total de 7215.60 € chez 
HANDIPRINT. 
Subvention perçue de 3005.75 € au titre de la DETR. 
 
ASSAINISSEMENTS NON COLLECTIFS 
L’entreprise LEPRESLE Cyrille a été mandatée pour la mise en conformité des assainis-
sements non collectifs des biens communaux suivants :   
La salle des fêtes de Coigny pour 15 903.60 € 
Les logements 7 et 9 Route des Lavandières pour 18 806 € 
Logement et mairie déléguée de Coigny, 3 Route des Lavandières pour 17 952 € 

 
La commune a perçu de l’Agence de l’Eau Seine Normandie 12 375 € pour les deux 
premiers dossiers. Une demande a été faite dernièrement pour le 3

e
 (l’aide sera de 

6187.50 €) 
 
 
 

EGLISES 
Fin de la réfection des vitraux de l’église St Pierre de Prétot par l’artisan verrier BOUR-
GET Jérôme pour un montant total de 28 397.33 € 
Subventions perçues par la Fondation du Patrimoine : 2334.65 €, par l’Etat (DETR) 
 4732 €, en attente de l’aide du Département de 8282 € (35%) 
 

 

TRAVAUX MAM SAINT JORES 

Réalisés par l’entreprise Maximilien BLESTEL (isolation, cuisine et hotte) pour 11 028 € 

 

POURSUITE DES ETUDES DANS LE CADRE DE LA REFECTION DE LA SALLE DE FETES DE SAINT-JORES 

LAQUAINE (architecte) : 3600 € 

NOVASCAPE (paysagiste) : 14 400 € (prestation terminée) 

 

PETITS INVESTISSEMENTS DIVERS  

Aspirateur service scolaire : 299.99 € 
Micro-onde pour salle Lithaire : 149.99 € 
Outillages divers pour 1719.72 € (perceuse 323.64 €, débroussailleuse thermique 
869 €, diable 527.08 €) 
Store pour la cantine : 499.75 € et chaises pour garderie 497 : 191.40 € 
Achats de panneaux de voirie divers pour 2060.83 € 
Radiateurs mairie et école pour 652.86 € 
Travaux logements par l’entreprise QUENAULT Alexis (chauffe-eau, hotte) pour 1361.80 € 
Travaux logement par l’entreprise Maximilien BLESTEL (ex lecapitaine) pour 4423.20 € 
 
             —//— 



03                                REGARDS DE MONTSENELLE 

03 

REPAS  DE NOËL DES AINES 
 

UN REPAS  EN MUSIQUE 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale de 
MONTSENELLE a eu le plaisir d’accueillir les 
personnes âgées de plus de 70 ans pour le tra-
ditionnel repas des aînés. 
En cette année 2023 le CCAS avait convié les 
bénéficiaires le 1er octobre et prévu une anima-
tion avec la présence de Magic Charly qui a of-
fert un spectacle de chansons du répertoire 
« âge tendre et tête de bois » agrémenté de 
tours de magie. 
Le repas préparé par Monsieur et Madame RA-
VENEL, traiteurs à La Haye était excellent et il 
en était de même du dessert concocté par Mon-
sieur et Madame ROUXEL boulangers de notre 
commune . 
Les convives étaient particulièrement satisfaits 
de cet après midi festif et c’est sur le coup de 
18h que nous nous sommes quittés. 
Un grand merci aux membres du CCAS qui 
n’ont pas compté leur temps pour préparer la 
salle, confectionner les décorations et servir. 
Sans eux rien ne serait possible. 

 

AMENAGEMENTS DIVERS 

A la demande de jeunes de la commune, mise en place de buts et d’une 
table de pique-nique sur l’aire enherbée des ateliers municipaux pour des 
montants respectifs de 1998 et 552 euros. Mise en place d’une table de 
pique-nique (552 euros) et de poubelle (263 euros) au city-stade. 

                                       Enquête pour l’amélioration de l’habitat   

 
Soucieux de vous accompagner dans la réalisation de vos projets d’amélioration et/ou d’adaptation de 

votre logement, les élus de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche ont engagé une 

étude préalable à la mise en place d’un dispositif d’aides en faveur de l’amélioration de l’habitat (OPAH). 

Ce type d’opération permet, sous certaines conditions, d’attribuer des aides financières incitatives pour 

améliorer une résidence principale ou restaurer un logement ancien destiné à la location. 

Le CDHAT, structure située à Saint-Lô, a été missionné pour réaliser cette étude dont l’objectif est de dé-

terminer vos besoins pour adapter au mieux l’accompagnement technique et/ou financier des projets 

d’amélioration de votre habitat (isolation, chauffage, adaptation à la perte d’autonomie…). 

Que vous soyez propriétaire ou locataire de votre logement, que vous possédiez des logements actuelle-

ment vacants ou en location, nous vous invitons donc vivement à compléter ce questionnaire. 

Bien entendu, votre réponse ne constitue aucun engagement de votre part et les 

renseignements portés resteront confidentiels. 

L’enquête dure entre 5 et 10 minutes. Seules certaines questions identifiées par * 

sont obligatoires.  

Merci pour votre contribution.  

Lien pour répondre a l’enquête le lien sur le site: 

http//:www.montsenelle.fr 
Flasher le 

QR code -> 
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                                                           Accueil Emploi  

 

Accueil Emploi est une association conventionnée par 
l’état pour promouvoir l’inclusion professionnelle en 
faveur des personnes en recherche d’emploi confron-
tées à des difficultés de tous ordres : mobilité, isole-
ment, manque de qualifications…. 

Accueil Emploi leur propose des missions rémuné-

rées, ponctuelles ou régulières, sur la base de leurs 

compétences et savoir-faire, chez des particuliers, 

des entreprises ou des collectivités, avec un nombre 

d’heures et des horaires adaptables. Grâce à un accompagnement personnalisé, une montée en com-

pétences, de la formation et un suivi rapproché, le retour à l’emploi ou à la formation atteint les 83%. 

N’hésitez pas à  contacter Accueil Emploi pour vos besoins de personnel : entretien de votre domicile, 

faire les courses, préparer vos repas, faire le repassage ou pour entretenir votre jardin (50% de crédit 

d’impôt, avance immédiate, pas d’administratif !) : Coût de revient actuellement à 10,83€ de l’heure. 

Accueil Emploi peut également effectuer des missions de manutention, d’aide au déménagement, des 

travaux de peinture ou de bricolage. 

Accueil Emploi dispose également d’un pôle mobilité, avec des navettes emploi, le bus social ou encore 

de la location de vélos électriques et scooters et un service d’aide autour du logement (FSL) qui fonc-

tionnent tous deux sur prescriptions. 

Renseignements :02 33 19 10 80 

                                               Notre école : Effectif stable 
 

Du fait de l’effectif composé de 82 élèves 
la 4eme classe a été maintenue par les 
services de l’Académie pour cette rentrée 
scolaire 2023/2024. 
Parmi ces 82 enfants, 26 sont présents en 
maternelle et 56 fréquentent le primaire. 
Mesdames LEROY, Directrice, MARIE et 
LAVECHEF ont été rejointes par une nou-
velle enseignante Madame QUEGUINER 
65 à 74 élèves fréquentent au quotidien la 
cantine. La prestation offerte par la com-
mune de garderies matin et soir sur des 
plages horaires étendues n’est pas en 
reste puisqu’environ 20 enfants y sont pré-
sents chaque jour. 
Suite à la demande formulée en conseil 
d’école par les enseignantes, la commune 
a doté l’établissement d’un vidéo projec-
teur installé dans la classe de Mme MARIE pour un coût de 1 210.98 euros et d’un nouvel ordinateur 
pour le poste de direction (coût 647.30 euros) 
Egalement du mobilier dont un bureau pour la nouvelle enseignante, tables et chaises pour deux classes 
pour un total de 781.67 euros. 
Une réflexion va devoir s’engager rapidement sur le devenir de la construction abritant la maternelle afin 
de limiter les dépenses énergétiques notamment mais aussi et surtout pour le confort de tous. La ré-
flexion n’est pas aisée compte tenu des projections démographiques de l’INSEE qui annoncent une 
baisse de 20 % de la population scolarisable d’ici à 2030 sur la tranche d’âge 3 à 10 ans soit celle qui 
nous concerne précisément pour la région Normandie, le département de la Manche étant particulière-
ment impacté. 

photo Thierry HOUYEL  
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                                                                 COMPOSTAGE 
 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie circulaire 
rend obligatoire de trier ses bio déchets et 
donc de composter. 
C’est dans ce cadre que la commune de 
Montsenelle a été sollicitée par le service OM 
de la communauté de communes pour la 
mise en place d’un composteur partagé. 
Celui-ci a été installé auprès du chemin pié-
tonnier menant à l’école et il est à la disposi-
tion de ceux qui souhaitent y déposer leurs 
épluchures, marc de café, coquilles d’œufs et 
autres matières vertes. 
A contrario il ne faut pas y mettre les restes 
de viandes ou de poisson, les os, les restes 
de repas, produits laitiers, coquillages et 
fruits de mer. 
Dans l’intérêt de tous merci de respecter les 
instructions d’utilisation. Pour tout renseigne-
ment n’hésitez pas à contacter les services 
communautaires :  02 33 45 50 50  

                                                           Association AFERE 
 

L’association de réinsertion à l’emploi 
« AFERE » ouvre une boutique de seconde 
main, ouverte à tous, à partir du 5 décembre 
2023 à 10h à La Haye et plus précisément 
sur la commune déléguée de la Haye du 
puits. 
Vêtements homme, femme, enfant, bébé et 
grandes tailles, linge de maison et livres. 
Vous pourrez également déposer vos dons, 
propres dans des sacs fermés aux heures d'ouverture. 
Adresse : 6 Ie  vieux passage à LAHAYE DU PUITS (ancien cabinet dentaire derrière Carrefour.) 
Ouvert tous les mardis et vendredi de 10 h00 à 12 H 30 et de 14 H 00 à 17 H 30 
Ouvert tous les mercredis de 10 H 00 à 17 H 30 
 Ouvert tous les 2ème et 3èmes samedis de chaque mois. 
N'hésitez pas à vous y rendre pour réaliser de bonnes affaires à tout petit prix. 
 

 
 LA FIBRE OPTIQUE CHEZ NOUS : LE POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS ET A VENIR 
 
Manche Numérique assure la construction du réseau FttH sur l’ensemble du territoire. 
L’entreprise AXIANS mandatée par Manche Numé-
rique réalise actuellement les travaux de déploiement 
de réseau sur le secteur de Lithaire pour une mise en 
service annoncée au cours de l’année 2024 
Pour les secteurs de  Coigny, Prétot Sainte Suzanne 
et Saint Jores, L’entreprise CIRCET procède actuel-
lement au repérage terrain des autres réseaux et des 
fourreaux disponibles. Les travaux de déploiement 
doivent commencer au cours de l’année 2024 pour 
une commercialisation en 2025 
Pout tout renseignement appelez MANCHE FIBRE 
au 02 14 16 00 08   
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Travaux de restauration des cours d’eau 
COMMUNAUTE DE COMMUNES CÔTE OUEST CENTRE MANCHE 

En 2021, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche a engagé un programme de restauration des 

cours d’eau sur le bassin versant du havre de Surville et les affluents de la Douve. Ce programme vise à obtenir à 

moyen terme une amélioration et/ou une préservation des fonctionnalités des écosystèmes aquatiques, et une 

amélioration de la qualité de l’eau, convenable pour la faune et la flore aquatique. 

Pour ce faire, les travaux engagés visent à restaurer et préserver les fonctionnalités des cours d’eau essentielle-

ment grâce à quatre axes d’action : 

Restauration et entretien du lit mineur et de la végétation rivulaire, 

Protection des cours d’eau et de leurs berges contre le piétinement du bétail, 

Restauration de la qualité hydro morphologique des cours d’eau, 

Restauration de la continuité écologique des cours d’eau. 

Ce programme de travaux a été décomposé en 5 tranches annuelles. En 2023, la tranche 3 a concerné le cours 

d’eau de la Senelle, sur la commune de Montsenelle. Ainsi dès le début de l’année, des négociations ont été entre-

prises avec les propriétaires et/ou exploitants des parcelles riveraines de la Senelle. Suite à leur accord, entériné 

par la signature d’une convention, les travaux ont pu commencer début septembre et se sont terminés en no-

vembre. La gestion de la végétation (débroussaillage, élagage, recépage, abattage) a été réalisée par l ’Association 

du Bassin d’Emploi de Carentan (ABEC) et les aménagements par l’entreprise ESPACE Basse-Normandie de Ca-

hagnes (14). 

 

La tranche 3 en quelques chiffres : 

Gestion de végétation :   4 800 mètres de berges et 17 embâcles retirés, 

Clôtures :    8 700 mètres linéaires, 

Dispositifs d’abreuvement :  3 pompes de prairie, 4 bacs et 12 abreuvoirs, 

Dispositifs de franchissements :  1 pont, 2 passerelles pour engins, 2 passerelles pour 

bétail et 9 passages hydro tubes, 

Recréation de cours d’eau :  140 mètres linéaires avec 50 tonnes de granulats, 

Coût total travaux Tranche 3 :  202 661,15 € TTC. 

 

En parallèle de ce programme, des indicateurs de qualité (eau et habitats) sont mis en place afin de mesurer l’im-

pact des travaux réalisés. Les résultats finaux seront connus quelques années après la réalisation des travaux.  

Toutes ces opérations sont réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre 

Manche avec la participation financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, de la Région Normandie et du 

Fonds européen agricole pour le développement rural. 

          

Et après ? 
Ce programme de travaux consiste à restaurer les cours d’eau souvent délaissés suite à un manque d’entretien. 

Néanmoins, celui-ci n’a pas vocation à être reconduit périodiquement, il s’agit d’une remise en état pour permettre 

aux propriétaires et/ou exploitants de repartir sur de bonnes bases. Ainsi, comme le rappelle l’arrêté préfectoral de 

2007 réglementant l’entretien des cours d’eau dans la Manche : 

« Le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d’eau pour le maintenir dans son profil d’équilibre, 

permettre l’écoulement naturel des eaux et contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon po-

tentiel écologique, notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par éla-

gage ou recépage de la végétation des rives. » 

Attention, cette obligation d’entretien ne dispense pas de respecter l’article R.214-1 du code de l’environnement 

listant les travaux soumis à autorisation ou à déclaration auprès des services de la Préfecture. En cas de doute ou 

pour avoir davantage d’informations, il est possible de contacter le technicien rivières du secteur). 

Contact : 
Julien ENDELIN 
Technicien rivières 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche 

06 08 92 77 80 – jendelin@cocm.fr                                              

 



07                                REGARDS DE MONTSENELLE 

07 

Les vœux du Maire auront  lieu le  vendredi 12 
janvier 2024 à 19h00 à la salle  des fêtes de la 

commune déléguée de Saint Jores. 

                                                                      Nouveau système de communication 

 
Pour améliorer la communication en cas de crise, la municipalité a décidé de se doter d’un sys-

tème direct d’information citoyen. Il convient juste de télécharger sur votre smartphone, tablette 

ou ordinateur, une petite application pour être informé en direct de toute information importante 

vous concernant. En cas de  difficultés à installer cette application, le personnel de la mairie 

vous conseillera et vous guidera pour que vous puissiez bénéficier de ce moyen moderne de 

communication.  
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Commission communication :   Bachiri Marie-Claude, Renaud Thierry 

Directeur de publication, Michel Renouf, Alain Leclère, Yvon Alain 

rédacteur. Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique 

 

Retrouvez toutes les informations concernant les évènements de 

l’année sur le site de la commune : 

https://www.montsenelle.fr/ 

NAISSANCES 

DECOSTER Ninon le 10/02/2023 
BRIONNE Léon le 28/03/2023 
MONTIGNY Lenzo le 14/04/2023 
BROSTIN Léna le 25/04/2023 
LEBARBIER Mathis le 20/05/2023 
QUENAULT Agathe le 27/05/2023 
ENQUEBECQ Ynès le 14/06/2023 
JOUIN Evan le 28/06/2023 
LAMY Kamila le 07/07/2023 
MENTREL Louise le 22/07/2023 
LEPLANQUAIS THIERY Jade le 13/08/2023 
DUBOIS Katniss  le 05/10/2023 
BOUTROUELLE Lola le 20/11/2023 

MARIAGES 

LEVILLAIN Thomas et ANNE Suzy le 22/05/2023 
LEROUVILLOIS Bruno et BATAILLE Aurélia le 
22/07/2023 
HAMEL Mickael et DESMONTS Stéphanie le 
26/08/2023 

DECES 
LANGLET Manuela épouse LEPAYSANT le 
08/12/2022 
MONCUIT Andrée ( maison de retraite) le 
13/12/2022 
DEBRIX Michel le 07/01/2023 
GIARD Alain le 09/01/2023 
CUESTA Michel le 15/01/2023 
DAVID Jean-Marie le 19/01/2023 
LEPETIT Jeanne veuve QUENAULT (maison de 
retraite) le 21/01/2023 
BUHOT Jean-Louis le 11/02/2023 
DIBETTA Marie épouse LECOEUR (maison de 
retraite) le 19/02/2023 
DAVID Armand le 08/03/2023 
HOÉLARD Gabrielle veuve LAUNEY le 
30/03/2023 
ROUSSEAU Denise veuve LEJEUNE le 
02/04/2023 
MILON Daniel (maison de retraite) le 11/04/2023 
LEBOUTEILLER Amélie veuve BURNEL(maison 
de retraite) le 19/04/2023 
ALVÈS MONTEIRO veuve COULON le 
02/07/2023 
SCELLES Denise veuve LAMY le 11/08/2023 
RENARD Christiane veuve LERÉVÉREND 
(maison de retraite) le 20/08/2023 
BELLÉE Hubert le 29/08/2023 
SEHIER Serge le17/09/2023 
OZANNE Arthur le 03/10/2023 
ROUILLIER Guy le 12/10/ 2023 
HERISSON Denis le 02/11/2023 
LEMIÈRE Simone veuve GUILE le 04/11/2023 
ANDREO Reine veuve LEDAN le 11/11/2023 
DEBRIX Michelle née HAIZE le 20/11/2023  

CALENDRIER 2024 EVENEMENTS ASSOCIATIFS  ETAT CIVIL DE MONTSENELLE 2023 

(sous réserves de modifications imprévues de dernières minutes) 

 

-club des cheveux d'argent de Coigny  réunion le 1er mardi du mois- 

 

Janvier: 
10- galette des rois salle des fêtes de st Jores amicale St Joraise 

12– Vœux du Maire à 19h00 salle des fêtes de ST jores 

26- assemblée générale comité des fêtes de Lithaire 

26- assemblée générale comité des fêtes de Prétot  

Février: 
10-poule au pot club association de loisirs de Coigny salle des fêtes de 

Coigny 

24-repas dansant comité des fêtes de Prétot salle des fêtes de LITHAIRE 

Mars: 
16- repas dansant comité des fêtes de Lithaire salle des fêtes de Lithaire 

Avril: 
13- repas association communale des chasseurs de St Jores salle des 

fêtes de Lithaire                                               . 

Mai 
1- vide grenier de la muguette - Lithaire—ateliers municipaux 

3 et 4– loto club de foot salle des fêtes de Baupte 

 8- Commémorations de la fin de la seconde guerre mondiale  aux monu-

ments aux morts. 

9 vide grenier - association de loisirs de Coigny 

 Juin:  
Début du mois -inauguration d’une stèle en mémoire de Pierre AUTRET 

aviateur français pilote RAF tombé à Coigny.  

23- Méchoui comité des fêtes de Prétot Ste Suzanne salles des fêtes de 

Prétot 

 Avant dernier ou dernier dimanche tournoi de foot club de St Jores au 

stade 

Juillet: 
 6- commémoration de la libération de St Jores 

21- Vide grenier comité des fêtes Prétot Ste Suzanne allée du château de  

Ste Suzanne. 

Aout: 
11- Méchoui comité des fêtes de Lithaire—ateliers municipaux 

Septembre: 
1-Association chasseurs Lithaire : moules frites au Mont Castre 

Novembre 
11 - Cérémonies de l’armistice  aux monuments aux morts (horaires à 

définir) suivies d’un vin d’honneur. 

Décembre: 
5- Commémoration de la fin de la guerre d’Algérie au monument aux 

morts de Lithaire. 

15– gouter de Noël pour les enfants  - comité des fêtes de Lithaire 

22– arbre de Noël association de loisirs de Coigny 

 

 - Les modifications éventuelles des événements paraitrons dans 

l’agenda sur le site : www.montsenelle.fr  -  


